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L’ÉDITO

C'est entouré de son équipe municipale et de bénévoles des associations locales, que Monsieur le Maire a donné le top-départ de la 
chasse aux œufs, le 5 avril dernier.
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Chères Ézanvilloises, chers Ézanvillois,

Je suis ravi de récupérer la liberté de 
pouvoir m’exprimer à travers cet édito.

Nous approchons de l’ouverture 
complète de notre parking de la gare et 
dans cette messagerie, vous allez pouvoir 
découvrir les services, les modalités 
d’accès à notre pôle gare et à notre parking 
P + R (parking relais).

Concernant la tarification, les 
négociations ont été compliquées 
avec Île-de-France Mobilités (IDFM), mais 
je pense que nous avons trouvé de bons 
compromis.

Malgré les réunions publiques 
d’information et les diverses 
publications, j’ai entendu et lu 
certaines désinformations. Je dois 
donc apporter quelques précisions.

Vous avez pu constater que l’accès à 
proximité immédiate de la gare est 
fermé par une chaîne. Cet accès est 
réservé aux navettes venant du Mesnil 
Aubry, à la navette de la société WYGON, 
aux services de secours, aux camions 
de fonds, aux collecteurs des Ordures 
Ménagères, aux agents de la SNCF et aux 

services de la Ville pour l’entretien des 
espaces verts de la place.

Concernant les stationnements 
sur la place, certaines personnes ont 
probablement mal interprété les plans car 
il m’est reproché de ne pas avoir prévu de 
dépose minute. Cela est faux ! 17 places 
« courte durée » sont prévues dont une 
place Personne à Mobilité Réduite (PMR). 
Cette place est située à moins de 10 mètres 
de l’accès à la gare. Pas de place Taxi, c’est 
encore faux ! 1 place est bien prévue.

Dès le début des études, nous avons 
pris en compte la fréquentation des 
commerçants et praticiens à proximité 
de notre gare. Et pour cette raison et afin 
de préserver leurs bons fonctionnements, 
nous avons négocié des forfaits attractifs.

J’ai également entendu que nous 
avions refusé la pose de panneaux 
photovoltaïques, cela est encore faux ! 
L’étude faite, il s’est avéré non nécessaire 
de prévoir ces installations alors que nous 
n’étions pas opposés à ce projet sachant 
que je suis totalement favorable aux 
différentes Energies Renouvelables (EnR). 
Mais quand le choix nous a été donné de 

planter à la place plus de 150 arbres, je 
n’ai pas hésité un seul instant. Aucune 
inquiétude, l’entretien des arbres et des 
noues sont à la charge d’EFFIA et non de la 
ville, tout comme l’entretien du parking.

Une période d’adaptation sera 
nécessaire aux usagers mais la 
communication va commencer dans 
les prochains jours et une présence 
d’agents de SNCF Gares et Connexions 
est prévue dès la mise en service pendant 
plusieurs jours.

Et je ne peux que clôturer cet édito, en 
vous annonçant que j’ai réussi, après de 
maintes discussions, à obtenir l’accord de 
IDFM sur l’acceptation du financement 
du projet SDA (schéma Directeur 
Accessibilité) qui 
permettra un accès 
PMR à chaque quai. 
Le planning des 
travaux est à mettre 
en place.

Avec tout mon 
dévouement,

Le Maire vous reçoit - Sans rendez-vous à la Maison Citoyenne, 12 rue Paul Fort : mardi 5 mai de 16h à 18h et lundi 18 mai de 10h à 12h  
ainsi que sur rendez-vous, en mairie, au 01 39 35 44 85 ou secretariat.mairie@ezanville.fr

Éric BATTAGLIA
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ACTUALITÉS Parking de la gare d’Écouen-Ézanville : une solution de 
stationnement moderne et gratuite pour les détenteurs 
du pass navigo annuel

Dans le cadre du réaménagement du pôle gare d’Ecouen-Ezanville et du plan de déploiement de 10 000 
nouvelles places de stationnement en Île-de-France, porté conjointement par la SNCF (30 %) et Île-de-
France Mobilités (70 %), un nouveau parc-relais voit le jour en juillet prochain à Ézanville. Ce projet 
s’inscrit dans une volonté d’améliorer l’accès aux transports en commun pour les usagers de la gare.
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Un parc-relais moderne et sécurisé
Avec une capacité de 447 places au sol, 
ce parc-relais a été conçu pour répondre 
aux besoins croissants de stationnement 
aux abords de la gare. Ses infrastructures 
incluent :
• �2 chéneaux d’entrée et 2 chéneaux de 

sortie pour fluidifier la circulation,
• �une caisse automatique avec paiement 

possible par carte bancaire en borne de 
sortie,

• �une vidéo-surveillance renforcée grâce 
à 16 caméras et enregistreurs, garantissant 
un stationnement sûr et sécurisé 24h/24 
et 7j/7.

• �places spécifiques :
- �9 places PMR (dont 1 place pour 

véhicules électriques)
- �4 places pour véhicules deux-roues 

motorisés
- �23 places équipées de bornes 

de recharge électrique (BRVE 7 
kVA) , avec la possibilité d’en installer 
davantage à l’avenir,

- �2 places covoiturage

Des tarifs avantageux, dont une 
offre gratuite pour les détenteurs 
du pass Navigo annuel
Grâce à l’engagement de Monsieur le Maire 
et à ses négociations avec Île-de-France 
Mobilités, la Municipalité a obtenu une 
solution de stationnement entièrement 

gratuite pour les détenteurs du pass 
Navigo annuel.
Tarifs pass Navigo :
• �Abonnement Navigo annuel : 0 €,
• �Abonnement Navigo mensuel : 28 €/mois,
• �Abonnement standard : 31 €/mois.
L’accès au parc-relais se fait avec le pass.
Des abonnements et forfaits pour 
une complémentarité des usages ont 
également été prévus pour les riverains 
et les commerçants :
• �Abonnement nuit et week-end : 15 €/mois 

pour un stationnement à partir de 18h et  
jusqu’à 9h en semaine.

• �Forfait week-end du vendredi à 12h au lundi 
à 12h : 10 €.

Pour les usagers occasionnels, une 
tarification horaire simplifiée est disponible :
• �3 € la demi-journée,
• �5,50 € la journée,
• �+ 6 € par tranche supplémentaire de 12 h.
A noter : les 15 premières minutes sont gratuites.

Comment souscrire un abonnement ?
Les abonnements, d’une durée minimale de 
3 mois, sont à souscrire en ligne sur le site 
effia.com. Voici les documents à fournir selon 
la formule choisie :
• �Abonnement standard  : justificatif de 

domicile, copie de la carte grise, RIB.
• �Abonnement Navigo mensuel  : copie 

recto-verso du pass Navigo, justificatif de 
domicile, copie de la carte grise, RIB.

• �Abonnement Navigo annuel  : copie 
recto-verso du pass Navigo, attestation de 
souscription à l’abonnement Navigo annuel, 
justificatif de domicile, copie de la carte 
grise. (9 entrées/sorties minimum par mois 
requises pour bénéficier de la gratuité.)

Un projet au service des usagers
Ce nouveau parc-relais s’inscrit dans une 
démarche globale visant à faciliter l’accès 
aux transports en commun et à réduire les 
nuisances liées au stationnement sauvage. 
Grâce à des infrastructures modernes et 
des tarifs adaptés, il répond aux attentes des 
usagers, qu’ils soient résidents, travailleurs 
ou voyageurs occasionnels.

Des solutions digitales 
pratiques et innovantes
Application mobile
Grâce à l'appli mobile, en plus des 
fonctionnalités présentes sur le site mobile 
effia.com, le client peut :
• se géolocaliser,
• bénéficier d’un accès sans ticket,
• payer grâce à Apple Pay.
L’expérience sans tickets
Les usagers sans pass navigo peuvent entrer 
et sortir du parc de stationnement sans 
réservation, sans avoir besoin de prendre un 
ticket en entrée, en étant identifié grâce à la 
plaque d'immatriculation.
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JEUNESSE
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Ce dispositif s’inscrit dans 
une volonté forte  : favoriser 
l’engagement des jeunes tout 
en créant des passerelles entre 

les différentes tranches d’âge. À cette 
occasion, les jeunes du groupe des 16-20 
ans ont été rejoints par ceux du groupe des 
13-15 ans, permettant ainsi une intégration 
progressive et enrichissante autour 
d’actions concrètes.
Décapage, peinture… ces activités 
pratiquées ensemble offrent aux 
participants l’opportunité de s’impliquer 
dans des projets utiles, de développer 
l’entraide, la responsabilité et l’esprit 
d’équipe. Les plus jeunes bénéficient de 
l’expérience des aînés, tandis que ces 
derniers renforcent leur rôle de transmission 
et d’accompagnement.
Au-delà de l’engagement citoyen, ces 
week-ends constituent également une 
étape clé dans la préparation du séjour de 
cet été à Bernex offert en récompense. 
Ils permettent de créer une cohésion de 
groupe, de poser un cadre commun et 

de mobiliser les jeunes autour d’objectifs 
partagés en vue de ce futur projet.
Ainsi, ces week-ends citoyens représentent 
bien plus qu’un simple temps d’activité : ils 

sont un véritable levier éducatif, favorisant 
l’autonomie, la solidarité et la construction 
de projets collectifs.

Week-ends citoyens : les jeunes s’unissent pour rénover et grandir ensemble
Depuis maintenant 6 années, dans le cadre de ses actions éducatives, le service Jeunesse et Familles, en 
partenariat avec l’association la Main Solidaire, organise des week-ends citoyens au centre de vacances de Bérou 
La Mulotière pour des travaux de rénovation exécutés par les jeunes.

Braderie des actions familles : inscrivez-vous !
Dans le cadre de ses Actions 
Familles et afin de financer des 
projets, le service Jeunesse et 
Familles propose une braderie 
le dimanche 31 mai de 8h à 18h 
au Complexe de la Prairie (en 
intérieur).
Tarifs : 20 € la table (1m80) + 2 chaises 
ou 35 € les deux tables et 4 chaises.
Inscriptions et paiement en amont 
auprès de l’association La Main 
Solidaire les 5 et 27 mai 2026 au 
Service Jeunesse et Familles de 
9h à 12h, Chemin des écoliers 95460 
Ézanville.
Possibilité de paiement par virement 
bancaire, se renseigner au service 
Jeunesse et Familles : 01 39 35 95 82 
de 9h30/12h – 13h30/18h15
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ENVIRON-
NEMENT
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Étape 1 : la poubelle/borne des 
déchets recyclables

Son code couleur : jaune
Le bon geste  : jetez directement dans 
la poubelle/borne vos déchets vides 
d’emballages en carton, en plastique, en 
métal et tous vos papiers.
Quelques exemples  : bouteille de lait, 
bouteille d’huile, bouteille d’eau, bouteille 
de soda ou de jus, bidon de lessive, canette, 
boîte de conserve, boîte de gâteaux, pot 
de yaourt, petite boîte en carton, boîte de 
pizza, dosette de café, sachet de surgelé, 
tube de dentifrice, flacon de shampoing 
ou de gel douche, cahier, prospectus, 
enveloppe, papier…

Étape 2 : stop aux mauvaises 
habitudes qui gâchent tout

Même avec de bonnes intentions, certaines 
habitudes empêchent le recyclage.
Voici celles à éviter absolument :
Mettre les emballages dans un 
sac-poubelle fermé. Pourquoi ? Au centre 

de tri, le contenu des poubelles/bornes est 
trié par type de matériaux. Les agents sur la 
chaîne de tri ne peuvent pas ouvrir les sacs. 
Ils seront non triés, refusés et donc non 
recyclés.
Mettre les emballages les uns dans 
les autres. Pourquoi  ? Au centre de tri, 
le contenu des poubelles/bornes est trié 
par type de matériaux. Les agents sur la 
chaîne de tri ne peuvent pas séparer tous 
les déchets empilés, imbriqués qui défilent. 
Ces emballages seront non triés, refusés et 
donc non recyclés.
Mettre des jouets en plastique. 
Pourquoi  ? La matière utilisée pour les 
fabriquer n’est pas la même que celle 
des emballages comme les bouteilles ou 
les flacons. Il faut donc les jeter dans la 
poubelle/borne à ordures ménagères grise.
Avant de jeter des jouets, pensez aux 
associations qui les récupèrent pour les 
donner ou les réparer.
Mettre des objets électriques ou 
électroniques. Pourquoi  ? Ces objets 

contiennent des composants qui se 
recyclent avec une filière spécialisée qui va 
les extraire et les réutiliser. Il faut donc les 
déposer en déchèteries ou dans des points 
de collecte type supermarché.
Mettre des textiles (vêtements, 
baskets). Pourquoi  ? Ces objets se 
recyclent via une filière spécialisée. Il faut 
les déposer en sac fermé dans des bornes 
textiles présentes en déchèteries ou près 
de chez vous. Avant de les jeter, pensez à les 
donner s’ils sont encore en bon état.

Finalement, bien trier ce n’est pas une 
contrainte. C’est une habitude à adopter, un 
petit geste du quotidien à faire ensemble.

Tri des déchets : gare aux erreurs !
Trier ses déchets, on sait que c’est important. Mais entre les doutes, les habitudes et les petits oublis, ce 
n’est pas toujours si évident. Bonne nouvelle : avec quelques réflexes en tête, trier devient vite… facile. 
Voici les 2 étapes à retenir.
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Rucher municipal : installation d’un grillage contre les frelons
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Pourquoi installer un grillage 
autour des ruches ?
Le frelon asiatique chasse principalement 
en vol stationnaire devant l’entrée des 
ruches. Cette présence constante 
empêche les abeilles de sortir pour butiner, 
affaiblit la colonie et peut entraîner une 
forte mortalité.
En installant un grillage autour du rucher, on 
crée un obstacle physique qui perturbe la 
capacité du frelon à voler et à manœuvrer 
devant les entrées. Les abeilles, quant à 
elles, s’adaptent rapidement : elles montent 
à la sortie et passent au-dessus du grillage, 
ce qui réduit considérablement les attaques 
directes.

Une solution efficace mais 
complémentaire
Le grillage périmétrique ne supprime pas 
totalement la présence des frelons, mais il 
réduit significativement leur efficacité de 
chasse. Cette méthode doit être associée 
à d’autres actions, comme le piégeage des 

fondatrices au printemps, la surveillance 
des nids et l’adaptation des entrées de 
ruches.
Simple à mettre en place et relativement 
économique, le grillage constitue 
aujourd’hui une solution intéressante pour 
protéger les colonies, notamment dans les 
régions fortement touchées par le frelon 
asiatique.

Protéger ses ruches, c’est aussi 
préserver la santé des abeilles et la 
pérennité du rucher municipal.
N’oublions pas que la Ville est détentrice 
du label APICité et de la 1ère abeille. Pour 
rappel, APICité est un label national pour les 
collectivités qui s’engagent pour l’abeille et 
les pollinisateurs sauvages. Il s’inscrit dans 
une philosophie de prise de conscience 
et de sensibilisation sur le rôle primordial 
des pollinisateurs dans la biodiversité, la 
variété de nos ressources alimentaires et 
la nécessité d’actions efficaces pour les 
protéger.

Face à la pression croissante du frelon asiatique (Vespa velutina), 
la Ville cherche des solutions simples et efficaces pour protéger ses 
colonies. L’installation d’un grillage autour des ruches constitue 
une méthode accessible qui permet de réduire la prédation et le 
stress des abeilles.

La Ville vous offre  
des fleurs !
Les agents du service Espaces verts 
retirent les pensées des massifs de fleurs 
qui ont égayé les rues d'Ézanville durant 
le printemps. Une partie de ces plantes 
bisannuelles sera récupérée puis distribuée 
gratuitement aux habitants le samedi 
23 mai de 9 h 30 à 12 h, sur le parking 
du Centre Technique Municipal, 5 rue 
de la Libération. Ces fleurs pourront 
être repiquées en pleine terre et fleuriront 
vos balcons et jardins dès le printemps 
prochain.
Une belle façon de redonner une seconde 
vie aux fleurs en fin de floraison. N’oubliez 
pas de venir munis de vos propres sacs 
recyclables, cartons, cagettes ou paniers !

Opération « Fleurissons nos pieds de 
murs »
À cette occasion, des sachets de 
graines de différentes fleurs sauvages 
et horticoles vous seront également 
distribués gratuitement afin de les semer 
dans l'interstice du trottoir au pied de 
leur mur, côté rue. Progressivement, les 
fleurs vont s'installer sur le trottoir à la 
place des mauvaises herbes, et notre 
cadre de vie s'améliore dans le respect de 
l'environnement !
Participez à cette opération de 
fleurissement participatif !



SERVICES 
MUNICIPAUX
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Pouvez-vous vous présenter ?
Je m’appelle Catherine Verrier et j’ai 58 
ans.

Quelle est votre formation et votre 
carrière ?
J’ai effectué la première partie de ma 
carrière dans le privé, dans le domaine de 
la publicité et dans le secteur équipement 
automobile et nautique.

Depuis quand travaillez-vous à la 
mairie ?
J’ai été embauchée au mois de mai 2000, 
soit 26 ans.

Pourquoi avoir choisi la mairie 
d’Ézanville ?
Pour des raisons pratiques car j’habitais la 
commune à cette époque.

Quels ont été vos différents postes ?
J’ai occupé plusieurs postes au sein de 
la mairie; Tout d'abord au sein du service 
Enfance, puis j'ai brièvement travaillé au 
service Technique.
Le dernier poste que j’occupais avant mon 
actuel était au sein du service des Finances 
où j'étais en charge l’exécution du budget 
avec le mandatement des factures.

Quel est votre poste actuel ?
Je suis agent d’accueil à la Police 
Municipale.

Quel est votre rôle ?
Mon rôle principal est d’assurer l’accueil 
physique et téléphonique du poste de 
la Police Municipale en orientant et en 
renseignant les administrés.
Quelles sont vos missions au 
quotidien ?

En plus de l’accueil, je rédige des courriers 
et des arrêtés divers du service et gère 
la prise en charge des dossiers des 
demandes de fourrières. J’enregistre 
également les objets trouvés.
Par ailleurs, je suis en charge de l’affichage 
dans les panneaux Associatifs et Adminis-
tratifs de la Ville et de l’acheminement 
du courrier spécifique à la Préfecture et 
Sous-Préfecture.

Qu’est-ce qui vous plaît dans votre 
métier ?
J’aime la diversité des missions et le fait 
de pouvoir être à l’extérieur lorsque je 
m’occupe de l’affichage des panneaux 
municipaux et de l'acheminement des 
courriers spécifiques.

Catherine Verrier, agent d’accueil à la Police Municipale
Avec plus de vingt-six ans d’expérience au sein de la mairie d’Ézanville, Catherine Verrier incarne 
l’engagement et la polyvalence du service public. Après avoir occupé divers postes, notamment dans 
les domaines de l’enfance et des finances, elle exerce aujourd’hui en tant qu’agent d’accueil à la Police 
Municipale.
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Louna Elagoune s’engage et brise les préjugés sur la surdité
À seulement 17 ans, Louna Elagoune incarne une génération déterminée à briser les préjugés sur la 
surdité. Née sourde, elle a traversé un parcours semé d’embûches – du diagnostic tardif à l’adaptation 
difficile à son implant cochléaire –, mais aussi de victoires : l’apprentissage de la parole, la maîtrise de 
la Langue des Signes Française (LSF), et surtout, la construction d’une identité forte, entre résilience 
et fierté. Aujourd’hui, elle s’engage pour sensibiliser les jeunes à la surdité et défendre une vision 
inclusive de la société. Rencontre avec une adolescente qui transforme les défis en opportunités et 
prouve que la différence est une force.
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Peux-tu te présenter ?
Je m’appelle Louna Elagoune, j’ai 17 ans et je 
suis sourde de naissance.

Peux-tu nous raconter ton histoire et 
ton parcours depuis l’enfance ?
Je suis née sourde, mais cela a été 
diagnostiqué vers l’âge de 2 ans et demi. À 
partir de ce moment-là, j’ai commencé à être 
accompagnée avec des appareils auditifs. 
Par la suite, j’ai été implantée en 2014. Ce 
parcours n’a pas été simple, car mon corps 
a rencontré des difficultés à accepter 
l’implant, ce qui m’a demandé presque deux 
ans d’adaptation.
En parallèle, j’ai suivi un accompagnement 
en orthophonie qui m’a permis d’apprendre 
à parler et à développer ma communi-
cation orale. J’ai donc grandi en construisant 
plusieurs modes de communication, ce qui 
m’a aidée à m’adapter à différents environ-
nements.

Te définis-tu plutôt comme sourde, 
malentendante, implantée… ou 
autrement ?
Je me définis comme sourde, car pour moi, 
cela correspond le mieux à mon vécu et à 
mon identité. Être sourde est différent d’être 
malentendante, et c’est important pour moi 
de le préciser.

Comment as-tu appris la langue des 
signes ?
J’ai appris la langue des signes progressi-

vement, en parallèle de mon apprentissage 
de la parole. Cela s’est fait de manière assez 
naturelle, avec le temps et la pratique. La 
LSF m’a permis de compléter ma communi-
cation et de m’exprimer différemment.

Quelle place a la LSF dans ta vie 
aujourd’hui ?
Aujourd’hui, la langue des signes occupe 
une place importante dans ma vie. Elle 
représente un moyen d’expression essentiel, 
notamment dans les situations où la 
communication orale est plus compliquée. 
Elle fait aussi partie de mon identité et de ma 
manière de communiquer avec certaines 
personnes.

Comment ta famille a-t-elle vécu et 
accompagné ta surdité ?
Ma famille m’a accompagnée tout au long de 
mon parcours, notamment dans les étapes 
médicales, comme l’appareillage et l’implan-
tation, ainsi que dans le suivi en orthophonie. 
Leur soutien a été important pour m’aider à 
évoluer et à m’adapter à ma situation.

Est-ce que l’implant change ta façon 
de voir (ou de vivre) la surdité ?
L’implant apporte une aide, notamment dans 
certaines situations de communication, 
mais il ne fait pas disparaître la surdité. Il 
ne change pas mon identité. Je reste une 
personne sourde, avec une manière de 
percevoir le monde qui m’est propre.

Tu as récemment animé un atelier 
de sensibilisation à la LSF au service 
Jeunesse. Pourquoi as-tu choisi 
d’intervenir auprès des jeunes ?
J’ai choisi d’intervenir auprès des jeunes 
pour partager mon expérience et sensibiliser 
à la surdité. C’est important pour moi de 
faire comprendre les réalités que vivent 
les personnes sourdes. Apprendre la LSF 
est important pour favoriser l’inclusion 
des personnes sourdes et améliorer la 
communication. Cela permet aussi de mieux 
comprendre une autre culture et de créer du 
lien.

Est-ce que la langue des signes est une 
langue comme les autres ? Pourquoi ?
La langue des signes est une langue à part 
entière, avec sa propre grammaire et sa 
structure. Cependant, elle est différente 
des langues orales, car elle est visuelle et 
utilise les gestes, les expressions du visage et 
l’espace.

Est-ce difficile d’apprendre à signer ?
Non, ce n’est pas particulièrement difficile. 
Comme toute langue, cela demande de la 
pratique, mais avec de la motivation et de la 
régularité, on progresse rapidement.

Si tu devais faire passer un message 
important, lequel serait-il ?
La différence n’est pas une faiblesse, 
mais une richesse. Il faut apprendre à la 
comprendre et à la respecter.
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Entre mêlées et souvenirs : retour sur les années rugby à Ézanville
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Marc Vermeersch a porté les couleurs du rugby ézanvillois avec 
fierté dans les années 70. Aujourd’hui, il revient sur un des moments 
forts de cette époque, un match entre le treize Catalan et le treize 
d’Ézanville. Un hommage vibrant à une époque, à des coéquipiers et 
à Ézanville qui a, un temps, vibré au rythme des ovales.

Cette rencontre de rugby que les moins 
de vingt ans (voire plus encore) ne 
peuvent pas connaître, comme le 

chantait Charles Aznavour, a bien eu lieu. 
Il faut se rappeler que l’Union Sportive 
d’Ézanville XIII possédait une bien belle 
équipe de seniors voici plusieurs années. 
C’était le seul club du Val d’Oise qui évoluait 
dans le championnat de France fédéral 
dans les années 70. Constitué de joueurs 
venant d’horizons différents (de militaires, 
de contrôleurs des douanes notamment) 
les entraînements se déroulaient une fois 
par semaine le jeudi soir. Certains penseront 
que c’est très peu pour être performant 
sur les terrains. Les matchs se déroulaient 
le dimanche après-midi. Mais c’était bien 
suffisant car tous entretenaient une forme 
éblouissante  ! Les rencontres à domicile 
se déroulaient au stade du Pré-Carré (qui 
n’était pas encore un stade) sur un terrain 
ressemblant effectivement à un pré mais 
heureusement rectangulaire  ! Son côté un 
peu pentu devait être pris en compte par 
le capitaine d’équipe, côté descente pour 
la deuxième mi-temps bien sûr  ! Toute une 
époque… Après chaque entraînement, on 

se réunissait au siège du club, à l’hôtel du 
Marronnier pour un petit graillou. Le repas 
pris ensemble se terminait toujours par les 
célèbres chants basques. Le dimanche, jour 
de match, chacun prenait sa voiture pour se 
rendre soit au Pré-carré soit sur un terrain 
quelque part en région parisienne. Pas de 
GPS pour rejoindre les terrains inconnus 
mais une bonne carte sur le volant suffisait 
pour trouver l’endroit de la rencontre. Les 
couleurs du club et donc de nos maillots 
étaient jaune et noir. Ézanville XIII a été 
champion d'Île de France fédéral 74/75, et 
deux fois quart de finaliste du championnat 
de France fédéral en 1975 et 1976. Ce dernier 
quart de finale, joué au stade des minimes 
de Toulouse, était contre Perpignan avec son 
célèbre XIII Catalan  : résultat match perdu  : 
50 à 3 mais nous étions les premiers à avoir 
scoré les 3 premiers points !
De nos jours, faut-il dire Rugby à XIII ou Jeu 
à XIII  ? C’est un éternel débat purement 
français mais ce que l’on peut affirmer et 
regretter, c’est la sous-médiatisation de ce 
sport collectif et c’est bien dommage.

Collège Aimé Césaire :  
à nouveau champion  
de France 2026  
de Circuit Training !
Les élèves du collège d’Ézanville sont 
connus pour exceller dans ce sport depuis 
des années, déjà champions de France en 
2022. Cette année, le groupe, composé 
de Salomé la capitaine, Lola, Louison 
et Damien, était prêt à affronter une 
concurrence particulièrement rude lors des 
championnats de France à Angers, face à 25 
équipes déterminées.
L’équipe a performé sur les différentes 
épreuves physiques sous forme d’ateliers 
(pompes, tirages aux sangles de suspension, 
burpees et box jump, wall Ball, jumping jack, 
tap plank…).
Une victoire méritée, construite avec 
sérieux, détermination et ambition. Dans 
leur sillage, Sofiene valide également son 
diplôme de jeune juge, ajoutant une belle 
note à cette aventure.
Rendez-vous en 2027 à Clermont-Ferrand !
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Fête de la musique : 
la scène vous est ouverte !
Musiciens et chanteurs ézanvillois, si vous 
souhaitez vous produire sur la scène de la 
fête de la musique le 21 juin place de la Mairie, 
merci de nous contacter avant le 31 mai  
au 01 39 35 44 12 ou  
fetesetceremonies@ezanville.fr

Inscription au coffret/banquet  
des seniors
Vous fêtez vos 70 printemps cette année ? 
Vous pouvez désormais bénéficier d'un 
coffret cadeau de Noël offert par la Ville 
ou participer au banquet spectacle de fin 
d'année.
Pour cela, il suffit de vous inscrire au 
CCAS : 01 39 35 44 97

3133 : nouveau numéro national  
contre les maltraitances
Vous êtes victime ou témoin de 
maltraitances envers une personne adulte 
vulnérable, âgée, en situation de handicap 
ou de précarité ? Depuis le 1er mars 2026, le 
3133 est le numéro national dédié à la lutte 
contre les maltraitances. Il remplace le 3977. 
Ce numéro est gratuit et accessible 7 jours/7, 
de 9 h à 20 h.

Collecte de sang
L’EFS organise une collecte de sang le mercredi 
13 mai de 14h30 à 19h30 à Écouen, salle des 
écuries, place de la mairie.
Rdv sur https://dondesang.efs.sante.fr

Impôts : déclarations des revenus 2026
• �La déclaration de revenus en ligne est ouverte 

jusqu’au 4 juin.
• �La déclaration papier doit être envoyée au plus 

tard le 19 mai.
Horaires des Services des impôts des particuliers :
• �SIP d’Argenteuil et SIP de Garges-lès-Gonesse : 

les lundis, mercredis et vendredis de 8h45 à 12h15
• �SIP de Cergy et SIP d’Ermont  : les lundis, mardis et 

jeudis de 8h45 à 12h15

Distribution gratuite 
de composteurs
Le Sigidurs vous offre votre 
composteur GRATUITEMENT 
pour réduire vos déchets 
alimentaires et végétaux 
tout en enrichissant votre 
jardin. Stock limité et inscription obligatoire. Venez 
récupérer votre composteur le samedi 30 mai 
au Centre technique municipal situé 5 rue de la 
Libération à Ézanville. Au programme :
• �Initiation rapide au compostage, pour démarrer 

en toute sérénité. (30 minutes)
• �Retrait de votre kit de compostage (composteur, 

bioseau, mélangeur)
Réservez vite votre composteur en appelant 
au numéro vert : 0 800 735 736 (appel gratuit du 
lundi au vendredi, de 8h30 à 18h30).
Ne manquez pas cette opportunité pour nourrir et 
embellir votre jardin tout en réduisant vos déchets.
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Tribunes d’expression des groupes politiques
Exigeons la transparence !
Le Conseil municipal du 30 mars a mis en lumière des manquements préoccupants en 
matière de transparence et de respect du pluralisme. Voici notre analyse et les propositions 
que nous portons.

1. Des comptes rendus incomplets : une atteinte au débat démocratique
Nous avons voté contre l’approbation du compte rendu du précédent conseil. En effet, 
plusieurs de nos interventions n’y figuraient pas, notamment celle concernant la non-re-
conduction, sans explication, de l’ancienne adjointe aux finances — pourtant saluée pour 
sa gestion rigoureuse lors de la campagne du Maire., ainsi que celle réaffirmant au maire 
notre attachement au respect de la charte de l’élu en lui rappelant d’adopter un compor-
tement digne et de garantir la sincérité des débats.
Nous demandons donc que toutes les prises de parole soient retranscrites fidèlement, 
sans omission ni déformation.

2. Indemnités des élus : un sujet qui mérite transparence et débat
Le Maire a décidé de fixer les indemnités aux taux maximums :
• 2 396 € pour lui-même
• 896 € pour les adjoints
• 246 € pour les conseillers délégués
Notre groupe s’est abstenu, non pas par principe, mais parce qu’un tel choix mérite un 
débat de fond.

3. Pluralisme : une exigence démocratique
Nous avons proposé notre participation à l’ensemble des commissions municipales, y 
compris le CCAS, car ce sont des lieux essentiels de préparation des décisions. En revanche, 
nous avons voté contre la désignation des représentants dans les organismes extérieurs : 
aucun élu de l’opposition n’y a été associé. Cette exclusion affaiblit le débat démocratique 
et prive la commune d’une diversité de points de vue pourtant indispensable à l’intérêt 
général.

4. Urbanisme : préserver notre patrimoine
Un projet de logements sociaux est envisagé à l’angle de la rue de Condé et du Grand Côté, 
face au projet Leconte. Ce site abrite le relais de chasse de Condé qui date du 16ème siècle, 
élément méconnu mais réel de notre patrimoine local. Nous ne comprenons pas le projet 
de démolition envisagé. Nous proposons une alternative : intégrer sa réhabilitation dans un 
projet conciliant logements sociaux et préservation de la mémoire historique.

Prenez soin de vous,

Les élus du groupe « Tous unis pour Ézanville ! » : Alain LAMBRET, Nadia GOSMANT, Christine LEROUX et Wilfried GAY



8 mai
Cérémonie du souvenir

Afin de commémorer  la Victoire du 8 mai 1945, 
rejoignez la cérémonie qui se déroulera à 9h15 devant 
le Monument aux Morts, place de la République.

Du 16 au 31 mai
Théâtre « 1h22 avant la fin »

La nouvelle pièce tout public de la troupe Antigrogne 
met en scène Bertrand qui a décidé de mourir 
ce soir… Tout est prêt… Lorsqu’un tueur à gages 
débarque chez lui pour le tuer. Les samedis 16, 23 
et 30 mai à 20h30 et les dimanches 17, 24 et 31 mai 
à 16h.
Au théâtre de l’Union familiale, 9 rue des écoles.
Infos et résa : 06 77 92 29 70 ou  
www.antigrogne.com

Du 23 au 30 mai
Salon des artistes locaux

Venez découvrir les œuvres des artistes locaux sur le 
thème de la nature le samedi 23 mai et du mardi 26 au 
samedi 30 mai de 14h à 18h au complexe de la Prairie.

24 mai
Braderie de l'Union Familiale

De 10h à 18 au 7 rue des écoles.

30 mai
Fête de la famille médiévale

Dès 13h au parc de la Fresnaye (entrée avenue de 
Reims), venez assister au défilé puis au spectacle 
des chevaliers et des princesses. À la fin des 
représentations, les activités gratuites (balades à 
poney, structure gonflable, lancer de hache) et des 
ateliers créatifs seront ouverts à tous.  
Restauration sur place.

L’AGENDA
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1 5 avril : chasse aux œufs

2 10 avril : atelier de sophrologie 
seniors

3 11 avril : forum Naissance et Petite 
Enfance

4 13 avril : théâtre « L’échappée » 
offert par la Ville aux élémentaires

5 �Du 13 au 16  avril : olympiades des 
écoles organisées par le Pôle 
Socio-éducatif

1

RETOUR SUR


